
Tableau 2 – Report de l'impôt minimum de l'Ontario pour 2006 (fiducies)

Partie 1 – Impôt de l'Ontario disponible pour le report de l'impôt minimum 
Impôt sur le revenu imposable pour 2006 (ligne 13 du formulaire T3ON)
Total des lignes 14, 15 et 16 du formulaire T3ON
Limite relative à l'impôt de l'Ontario (ligne 1 moins ligne 2)

Partie 2 – Report de l'impôt minimum de l'Ontario provenant de 1999

Report de l'impôt minimum fédéral disponible (de la ligne 68 de l'annexe 12)

Total partiel (ligne 4 moins ligne 5; si négatif, inscrivez « 0 ».)

Report de l'impôt minimum fédéral provenant des années 2000 à 2005 (total des montants de la
ligne 74 de l'annexe 12 pour les années 2000 à 2005)

Report de l'impôt minimum fédéral demandé en 2006 (de la ligne 72 de l'annexe 12)

Solde de l'impôt de l'Ontario disponible pour le report de l'impôt minimum (ligne 3 moins ligne 13)

Inscrivez le moins élevé des montants aux lignes 6 et 7.

Partie 3 – Report de l'impôt minimum de l'Ontario provenant des années après 1999
Remplissez cette partie seulement si vous avez payé l'impôt minimum de l'Ontario dans une des années 2000 à 2005.

Report de l'impôt minimum de l'Ontario que vous avez appliqué en 2005 (de la ligne 14 du Tableau 2 pour 2005)

Inscrivez le montant que vous appliquez pour réduire l'impôt de l'Ontario pour 2006 (inscrivez un montant ne dépassant pas
le moins élevé des lignes 14 et 19).

Partie 4 – Report de l'impôt minimum de l'Ontario que vous appliquez en 2006
Inscrivez le report de l'impôt minimum de l'Ontario provenant de 1999 que vous appliquez (de la ligne 13 ci-haut).

Report de l'impôt minimum de l'Ontario que vous appliquez en 2006 (ligne 21 plus ligne 22). Inscrivez ce montant à la
ligne 17 du formulaire T3ON.

Inscrivez le report de l'impôt minimum de l'Ontario provenant des années après 1999 que vous appliquez (de la ligne 20
ci-haut)
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Inscrivez le montant que vous appliquez pour réduire votre impôt de l'Ontario pour 2006 (inscrivez 
un montant ne dépassant pas le moins élevé des lignes 3 et 12).
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Remplissez les lignes 4 à 8 si vous demandez un report d'impôt minimum fédéral en 2006 provenant
d'un montant payé en 1999. Autrement, inscrivez « 0 » à la ligne 8 et continuez à la ligne 9.

Remplissez les lignes 9 et 10 si vous avez demandé un report d'impôt minimum de l'Ontario en 2005.
Montant de la ligne 8 du Tableau 2 pour 2005
Montant de la ligne 9 du Tableau 2 pour 2005
Total partiel (ligne 9 moins ligne 10) 11= +
Report de l'impôt minimum de l'Ontario provenant de 1999 (ligne 8 plus ligne 11) 12=

14
13–

=

Report de l'impôt minimum de l'Ontario non déduite à la fin de 2004 (de la ligne 13 du Tableau 2 pour 2005)

Report de l'impôt minimum de l'Ontario non déduite à la fin de 2005 (ligne 17 plus ligne 18)
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=

ANNEXE 12A

Impôt minimum de l'Ontario payé en 2005 (de la ligne 19 du formulaire T3ON pour 2005)
Total partiel (ligne 15 moins ligne 16)


